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COMITÉ DES PARTENAIRES DU SYNDICAT DES MOBILITÉS DE TOURAINE

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU TIRAGE AU SORT DES CITOYENS

Préambule

Conformément à l’article L.1231-5 du Code des transports, le Syndicat des Mobilités de Touraine, en 
sa qualité d’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur son ressort territorial, constitue un Comité 
des partenaires visant à associer les acteurs locaux à l’élaboration et au suivi des politiques de mobilité.

Dans ce cadre, il est nécessaire d’intégrer un collège de citoyens au sein de ce Comité. Ce collège est 
composé de deux membres titulaires et de deux membres suppléants, désignés à la suite d’un tirage 
au sort organisé tous les deux ans par le Syndicat.

Le présent règlement a pour objet de définir les modalités d’organisation, de participation et de 
sélection des citoyens tirés au sort.

Article 1 – Composition du Comité des partenaires

Le Comité des partenaires est composé des membres suivants :

- Le Président du Syndicat des Mobilités de Touraine, Président de droit, et les 4 Vice-Présidents,

- Un représentant du Conseil de développement de Tours Métropole Val de Loire,

- Un collège de représentants d’employeurs ou de groupements d’employeurs publics et privés,

- Un collège de représentants d’organisations syndicales,

- Un collège de représentants d’associations d’usagers ou d’habitants,

- Un collège de citoyens tirés au sort.

Article 2 – Objectifs du tirage au sort des citoyens

Le tirage au sort vise à garantir la représentation directe des usagers et des habitants du territoire dans 
les orientations de la politique de mobilité locale. Les citoyens tirés au sort participent aux réunions 
du Comité des partenaires, expriment leur avis, et contribuent aux échanges.

Article 3 – Conditions de participation

Peuvent candidater :
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- Toute personne majeure,

- Résidant sur le territoire du Syndicat des Mobilités de Touraine,

- Ne disposant pas d’un mandat électif ou d’un lien d’intérêt direct avec une organisation 
représentée dans le Comité des partenaires.

Les candidatures se font exclusivement via le formulaire d’inscription en ligne disponible sur le site 
internet du Syndicat, accompagné d’informations obligatoires (identité, coordonnées, âge, commune 
de résidence, motivations).

Article 4 – Lancement de l’appel à candidatures

Le Syndicat organise une campagne tous les deux ans de 4 à 6 semaines, comprenant :

- La création d’une page dédiée sur le site internet du Syndicat incluant le dépôt du formulaire,
- La diffusion de l’appel à candidatures via les réseaux sociaux (Facebook, X, LinkedIn, 

Instagram),
- L’envoi de kits de communication aux communes pour relayer l'information dans leurs 

supports (journaux municipaux, sites web, panneaux d’affichage, etc.),
- Des relances régulières pour garantir une diversité de profils et assurer une représentation 

équilibrée du territoire.

Article 5 – Modalités du tirage au sort

À l’issue de la période de candidature :

- Tous les formulaires complets sont imprimés et déposés dans une urne scellée,
- Un tirage au sort est effectué selon les modalités suivantes :

- Les deux premiers formulaires tirés désignent les 2 titulaires,

- Les deux suivants désignent les 2 suppléants.

Le tirage est effectué par un délégué du Syndicat des Mobilités de Touraine. Un document actant des 
résultats est signé par ce dernier et diffusé sur le site internet du Syndicat. 

Article 6 – Information et désignation officielle

Les personnes tirées au sort sont :

- Contactées personnellement par le Syndicat pour être informées de leur désignation et des 
modalités pratiques (réunions, calendrier, etc.),

- Invitées à confirmer leur engagement à participer au Comité des partenaires,
- Désignées officiellement par arrêté du Président du Syndicat des Mobilités de Touraine.

En cas de refus ou de désistement d’un membre titulaire ou suppléant à l’issue du tirage, un nouveau 
tirage pourra être organisé.
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Dans l’hypothèse d’une démission en cours de mandat d’un citoyen titulaire, le suppléant tiré en 
premier au moment du tirage sera désigné titulaire. Ceci fera l’objet d’un nouvel arrêté du Président 
du Syndicat des Mobilités de Touraine.

Article 7 – Communication des résultats

La liste des citoyens membres du Comité sera publiée sur le site internet et les réseaux sociaux du 
Syndicat.

Le consentement autorisant cette publication sera compris dans le formulaire de candidature.

Article 8 – Durée du mandat

Les membres citoyens du Comité des partenaires sont désignés pour un mandat allant jusqu’au 
renouvellement de l’instance suite aux élections municipales 2026.

Article 9 – Réserve et confidentialité

Les données personnelles collectées dans le cadre de l’appel à candidatures sont strictement utilisées 
dans le cadre du tirage au sort et ne sont ni cédées ni utilisées à d’autres fins.

Article 10 – Modification du règlement intérieur

Le présent règlement peut être modifié par délibération du Comité syndical du Syndicat des Mobilités 
de Touraine uniquement en dehors des périodes de procédure de tirage au sort. 


